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Loi d’application de la loi fédérale sur l’aménagement
du territoire (LcAT)

Art. 33 Elaboration des plans et règlements

1 Le conseil municipal informe la population sur les
plans à établir, sur les objectifs que ceux-ci visent et sur
le déroulement de la procédure. Il veille à ce que la
population puisse participer de manière adéquate à
l'établissement des plans (art. 4 LAT).

1bis Cette information est faite par avis dans le Bulletin
officiel et par affichage public dans la commune
prévoyant un délai minimal de 30 jours pour donner à
tout intéressé l'occasion de prendre connaissance de
l'avant-projet et de faire valoir par écrit toutes
propositions.



Information publique
Bienvenue



Information publique
Les défis du territoire



Information publique
La stratégie communale



Projet de territoire
Urbanisation

Platform13
Avenue de la Gare 13

1950 Sion
info@agora-plan.ch
www.agora-plan.ch



Projet de territoire
Mobilités

Platform13
Avenue de la Gare 13

1950 Sion
info@agora-plan.ch
www.agora-plan.ch



Projet de territoire
Espaces publics

Platform13
Avenue de la Gare 13

1950 Sion
info@agora-plan.ch
www.agora-plan.ch



Projet de territoire
Tourisme

Platform13
Avenue de la Gare 13

1950 Sion
info@agora-plan.ch
www.agora-plan.ch



Projet de territoire
Nature & Paysage



Projet de territoire
Coordinations



Information publique
Le dimensionnement



Information publique
Les études annexes



14

Information publique
La procédure



15

Information publique
Observations


	Section par défaut
	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15


